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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les délégués, 
 
Je vous remercie de me donner l’occasion de m’exprimer au nom du Conseil International des 
Infirmières, le CII, et de plus de 28 millions d’infirmières et d’infirmiers dans le monde.  
 
Le CII prend acte du projet de Cadre régional de l’OMS pour l'avenir des soins de santé 
primaires dans le Pacifique occidental. 
 
Un système de soins de santé primaires solide est essentiel pour réaliser la couverture 
sanitaire universelle et répondre à l'évolution des besoins et attentes des populations en 
matière de santé. Le CII aimerait souligner l'importance d'investir dans les soins infirmiers afin 
d'optimiser les soins de santé primaires et de soutenir la capacité de ce secteur à faire face 
aux urgences sanitaires tout en assurant la continuité des soins aux personnes. La capacité à 
construire des systèmes de santé forts et résilients dans la région dépendra de l’existence 
d'un système de soins de santé primaires très performant. Nous insistons sur le fait que cela 
nécessitera une main-d'œuvre de soins de santé primaires motivée, répartie de manière 
équitable et correspondant aux besoins de santé des populations et des communautés. Pour 
maintenir un tel système, il faudra renforcer les capacités afin de répondre à la demande 
croissante qui résulte de changements démographiques, épidémiologiques, économiques, 
sociaux et politiques rapides.  
 
Le CII constate que le personnel de santé est sous pression, en particulier dans le domaine 
des soins de santé primaires. La pénurie de personnel infirmier est particulièrement 
préoccupante. En outre, nous estimons que le personnel n'est pas utilisé à son plein potentiel. 
L'écart se creuse entre, d’une part, les besoins des systèmes de santé, et, d’autre part, le 
système chargé de former le personnel de santé professionnel. Le CII soutient fermement la 
recommandation de l'OMS visant à maximiser l'utilisation, la productivité et les performances 
du personnel existant. Nous saluons également l'engagement de la Région du Pacifique 
occidental de l'OMS à renforcer le personnel infirmier et obstétrical en mettant l'accent sur une 
formation de qualité ; sur des environnements de travail sûrs, sains et satisfaisants ; ainsi que 
sur le leadership et la gestion du personnel infirmier et obstétrical.  
 
Le CII et ses membres appellent les États membres à :  
 

• S'engager à élaborer des plans d'action régionaux et nationaux concernant la constitution 
d’effectifs professionnels pour les soins de santé primaires et le soutien à ces effectifs.  

• S’engager à investir de même qu’à appliquer les Orientations stratégiques mondiales de 
l’OMS pour les soins infirmiers et obstétricaux en se concentrant sur quatre domaines 
clefs : investir dans la formation des infirmières, dans les emplois des infirmières, dans le 
leadership des infirmières, ainsi que dans la pratique des infirmières et leur prestation de 
services.  

• S'engager en faveur de soins de santé primaires intégrés et fondés sur le travail d'équipe 
afin de fournir des soins efficaces et complets.  

 
 
 
 
 



 
 

• Développer et renforcer les effectifs d'infirmières de pratique avancée pour améliorer 
l'accès aux soins de santé primaires.  

• Soutenir et investir dans des postes d’infirmières générales dans tous les pays et dans la 
région du Pacifique occidental de l’OMS.  

 
Nos recommandations amélioreront l'accès à des soins de santé primaires de qualité, sûrs et 
abordables, capables de répondre à l'augmentation de la demande lorsque le besoin s'en fait 
sentir. Nous nous réjouissons de travailler avec vous sur ce programme important. 
 
 
 
Le Conseil International des Infirmières (CII) est une fédération de plus de 130 associations 
nationales d’infirmières, représentant plusieurs millions d’infirmières dans le monde entier. Géré par 
des infirmières et à l’avant-garde de la profession au niveau international, le CII œuvre à la promotion 
de soins de qualité pour tous et de solides politiques de santé partout dans le monde. 


